
(Traduction)

rÉ PORTANT INTERDICTION DES ESSAIS D'ARMES NUCLÉAIRES DANS
L'ATMOSPHÈRE, DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE ET SOUS L'EAU

4es Gouvernements des États-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de
de-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes
tiques, appelés ci-après «Parties originellement signataires»,
Droclamant que leur objectif principal est la réalisation, dans les délais
lus rapides, d'un accord qui porterait sur un désarmement général et
let sous un contrôle international strict, conformément aux buts des
)ns Unies, qui mettrait fin à la course aux armements et ferait cesser toute
ition à la production et aux essais de tous les genres d'armes, dont les
s nucléaires,
ýherchant à obtenir pour toujours l'arrêt des explosions expérimentales
les nucléaires, déterminés à poursuivre les négociations à cette fin et
eux de mettre un terme à la contamination de l'habitat humain par des
ances radio-actives, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

t. Chacune des Parties à ce Traité s'engage à interdire, à empêcher et à
tenir de réaliser toute explosion expérimentale d'arme nucléaire ou toute
explosion nucléaire en tout lieu relevant de sa souveraineté.
a) Dans l'atmosphère, au-delà de ses limites, y compris l'espace extra-

atmosphérique, ou sous l'eau, y compris les eaux territoriales ou la
haute mer, ou

b) Dans tout autre lieu, si l'explosion devait entraîner la chute de débris
radio-actifs en dehors des limites territoriales de l'État sous la sou-
veraineté duanuel elle serait réalisée. Il est convenu à ce sujet que les


